
Traitement des entrées de ville
Avenue de Franche Comté et Avenue de Saint-Claude

Les prochaines opérations d’aménagements urbains et paysagers se
concentreront sur ces deux secteurs et seront déclinées en 2010 et 2011.
Les travaux comprendront la reprise des réseaux d’eaux usées et pluviales,
d’eau potable, électriques (basse tension), téléphoniques etc. Seront
également renouvelés, l’ensemble des éclairages publics : les nouveaux
équipements seront dotés de lanternes à faible consommation. Les voies
piétonnes et les espaces verts seront privilégiés, les carrefours de la
Libération, de la rue de Tyr, de la route des Crozets seront requalifiés. Les
éléments patrimoniaux (ancienne pesée, calvaire du carrefour de la
libération) seront mis en valeur par un éclairage spécifique. L’abri bus rue de
Tyr sera déplacé dans une zone sécurisée et piétonne au sein du carrefour.
L’enrobé de la chaussée sera refait.    
La commune bénéficie de l’aide de partenaires financiers pour ces nouveaux
investissements : le Conseil Régional de Franche Comté (au titre de la Route
Touristique des Montagnes du Jura, dont fait partie Moirans), ERDF, le SIDEC etc.

Audit paysager de la commune

L’œil averti et surtout extérieur de l’agent ONF mandaté pour réaliser cet audit
donne une première lecture de nos paysages, pour ensuite livrer quelques
pistes de réflexion tout en soulignant les enjeux environnementaux.
Un paysage diversifié et contrasté : dominance de milieux fermés boisés
(forêt communale), les milieux ouverts (en Montmain) sont animés par un relief
doux, une flore variée, les vues sur les plans d’eaux sont magnifiques (étang de
la Penne, belvédère du Regardoir, de la Roche d’Antre etc.), nombreux belvédères

découvrant la ville etc.
Les pistes de réflexion sont les
suivantes : renforcer l’attractivité de
la Route des Crozets (axe est-
ouest) en mettant en valeur ses sites
remarquables (étang de la Penne,
la Chèvrerie, site sonore etc.),
création d’un parc arboré près du
Murgin, valoriser les points hauts
surplombant la ville, mettre en
valeur les falaises bordant la ville,
gestion optimisée des espaces
verts, aménager des espaces
d’accuei l  du publ ic en forêt

communale (sentiers d’initiation et de découverte, forêt enchantée,
sculptures temporaires etc.). 
Un groupe de travail, piloté par André Plaisantin et Laurence Magnon, associant
l’ONF et l’Office du Tourisme Jura Sud, planchera sur ces pistes de réflexion, pour
élaborer un programme d’actions à décliner sur plusieurs années.

Histoire du petit écran à Moirans, devenu grand…

C’est Etienne Plaisantin qui, en installant un
câble entre son domicile et la «Vierge» sur le
Mont Robert dans les années 60, a introduit la
télévision à Moirans (1 seule chaîne à l’époque).
Puis, Etienne a demandé la mise en place d’un
pylône sur le Mont Saint-Christophe, permettant
ainsi d’obtenir la 2ème chaîne, et surtout de
régulariser une situation vis-à-vis de l’ORTF
(le câble d’Etienne n’était pas vraiment
règlementaire...). 

En 1968, après pas mal de péripéties, Moirans a réussi à capter la «3».
Puis, vint le câble dans les années 90, une première dans le Département
du Jura. 
Aujourd’hui, les technologies évoluent encore et encore, avec l’arrivée de la
«TNT». La commune de Moirans-en-Montagne est, fort heureusement,
éligible au déploiement de la Télévision Numérique Terrestre.
L’aventure continue… Il faut savoir que le système analogique sera supprimé
à l’automne 2010, puis fin 2011 pour les accès par satellite. 
Pour Moirans, comme pour les autres communes de France, les opérateurs
de chaînes TV vont mettre en concurrence les diffuseurs actuellement sur
le marché, dont TDF (ex ORTF), ITAS Tim, Tower Cast, One Cast etc…
Le diffuseur est chargé de déployer techniquement un maximum de chaînes
sur une commune à partir d’un relais, ou d’un pylône. Actuellement, le
diffuseur de Moirans est TDF, via le pylône du Mont Saint-Christophe. André
Plaisantin a rencontré plusieurs diffuseurs pour le déploiement de la TNT,
sachant que le choix sera arrêté par les opérateurs de chaînes et non la
commune. En tout état de cause, le marché actuel permettra la diffusion de
12 chaînes TNT gratuites pour Moirans, comprenant les chaînes historiques.
L’accès aux 6 autres chaînes TNT n’est pas encore garanti par les diffuseurs.   
Le particulier possédant un téléviseur non équipé de décodeur TNT (en
principe les télévisions de plus de 2 ans) devra acheter un adaptateur TNT
(environ 40 €) qu’il branchera sur son téléviseur. Dans certains cas, pour des
raisons de vétusté, le particulier devra changer son antenne ou le câble
d’alimentation de son téléviseur, pour une bonne réception des chaînes TNT
disponibles. Concernant la télévision câblée, Numéricâble devra procéder à
des adaptations techniques de ses installations, en particulier, le passage au
numérique de sa station de tête située près de la Poste.

Le petit écran est devenu grand par sa taille, même s’il n’égale pas le grand
écran du 7ème art, mais aussi par sa diffusion de chaînes gratuites : cela
implique des infrastructures importantes (pylônes, câbles etc.), mais aussi
des négociations tenaces entre les opérateurs de chaînes et les diffuseurs,
dans un contexte de marché devenu très concurrentiel. Le monopole de
l’ORTF est terminé.
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Ludy et toute l’équipe vous souhaite une bonne et heureuse année 2010, pleine de bonnes surprises, de joie et de gaieté,
pour vous et vos familles !
Ce premier numéro de l’année est le 4ème depuis la naissance des Brèves Municipales, en espérant que son contenu, à la
fois synthétique et précis réponde à vos attentes…
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Janvier :
Spectacle scolaire u Mardi 26 janvier 2010 u Salle François Truffaut u Organisé par la Communauté de Communes Jura Sud
Loto u Samedi 30 janvier 2010 u Salle des Fêtes u Organisé par le groupe scolaire Roger Millet

Février :
Loto u Samedi 6 février 2010 u Salle des Fêtes u Organisé par l’Amicale des Sapeurs Pompiers
Souper dansant u Samedi 13 février 2010 u Salle des Fêtes u Organisé par Jura Sud Handball
Loto u Samedi 20 février 2010 u Salle des Fêtes u Organisé par le club Les Cyclamens Jura Sud

Mars :
Don du sang u Mardi 2 mars 2010 u Salle des Fêtes u Organisé par l’Amicale des Donneurs de Sang
Spectacle scolaire u Jeudi 4 et vendredi 5 mars 2010 u Salle des fêtes u Organisé par la Communauté de Communes Jura Sud
Loto u Samedi 13 mars 2010 u Salle des Fêtes u Organisé par Jura Sud Foot
Spectacle scolaire u Jeudi 18 et vendredi 19 mars 2010 u Salle des fêtes u Organisé par la Communauté de Communes Jura Sud
Soirée Cabaret u Samedi 19 mars 2010 u Salle des Fêtes u Organisé par l’école Saint-Joseph
Thé dansant u Dimanche 21 mars 2010 u Salle des Fêtes u Organisé par Jura Sud Hand
Thé dansant u Dimanche 28 mars 2010 u Salle des fêtes u Organisé par le Club Le Renouveau

Pour plus d’informations, cliquez www.moiransenmontagne.com, et retrouvez-nous sur notre site…
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Calendrier des manifestations estivales :

Nouveau service public : le visio-guichet
Un nouveau service sera mis à la disposition du public en mairie de
Moirans-en-Montagne, à partir du 1er trimestre 2010. L’objectif est de
permettre aux administrés d’avoir accès à certains services publics,
généralement concentrés dans des villes importantes (Saint-Claude ou
Lons-le-Saunier), sans se déplacer. Il s’agit donc d’une borne interactive,
permettant un accès aux services publics (caisse primaire d’assurance
maladie et Pôle Emploi dans un premier temps), de manière virtuelle
(système de type visioconférence). Les accès se feront sur rendez-vous.
Ce point visio-guichet sera mis en place à l’accueil de la mairie au
rez-de-chaussée. 

Accueil de loisirs Tom Pouce : nouveau contrat 2010-2013
L’accueil de loisirs Tom Pouce est financé par la commune de Moirans (33%),
la Caisse d’Allocations Familiales (33%) et la participation des familles
(33%). 

Les conditions d’accueil des enfants en termes
d’animation et de projet pédagogique sont définies
dans un Contrat Enfance & Jeunesse, liant la
commune et la CAF. Christian Millet et Rachel Triboulet
sont en contact avec la CAF pour le renouvellement de
ce contrat cette année pour une durée de 4 ans. Cela
s i gn i f i e  que  l a  CAF  ma in t i en t  sa  po l i t i que
d’accompagnement de notre centre Tom Pouce. Ce
service public répond aux besoins des famil les et
d e  l e u r s  e n f a n t s ,  e n o f f ran t  des  ac t i v i t és
favorisant l’apprentissage de la vie sociale et la
responsabilisation des plus grands.

Bâtiments - espaces publics
L’ensemble des bâtiments communaux recevant du public seront audités,
afin d’analyser leur accessibilité pour les handicapés. Le même audit portera
également sur les espaces publics extérieurs. Ceci permettra d’identifier
les actions correctives à mettre en œuvre, afin de permettre l’accès de ces
personnes à ces différents lieux et services avec la plus grande autonomie
possible d’ici 2015.

Cadre de vie Services à la population – Affaires sociales

Concours «Fleurir la France» 
Lors d’une cérémonie officielle
le 21 novembre à l ’hôtel du
département, à laquelle étaient
présentes Laurence Magnon et
Dolorès Berrodier, Moirans a reçu le

3ÈME prix pour sa première participation au
concours «Fleurir la France». Cette
récompense est très encourageante pour
l ’équipe chargée du f leurissement.
De nouvel les idées fusent pour le
fleurissement 2010, avec, peut-être les
conseils d’un professionnel pour certains
sites, tout en restant dans un budget
raisonnable pour la Cité du Jouet. 
Gardons à l’esprit que l’objectif premier est de bien fleurir la ville chaque
année, pour le plaisir de tous.
Illuminations et décorations Noël 2009 :
Chaque année, le défi est posé : innover, renouveler,
surprendre etc. Le but recherché est de marquer la Cité
du Jouet de ces événements festifs, tout en sachant
que toute la ville ne peut être illuminée et décorée.
La commission de Laurence Magnon planche sur les
nouveaux décors chaque année, les services techniques
mettent en place, pour que tout soit opérationnel au 1er

décembre…
Appel à projets giratoire : 
C’est finalement sous la forme d’un appel à projet
auprès d’une quinzaine d’artistes sculpteurs locaux et
régionaux que la municipalité a décidé d’engager le
processus. Il s’agira dans un premier temps de pré
sélectionner 5 artistes, sur la base de leurs références
et réalisations, mais aussi de leur perception du projet. 
Puis, ils devront présenter un projet pour les 1, 2 ou 3 giratoires. Le choix
sera guidé par la pertinence du projet au regard du contexte territorial,
culturel et environnemental et sa valeur artistique, en particulier ses aspects
créatifs, inventifs et ludiques. Il est rappelé que l’idée est de marquer les 3
entrées du territoire autour des thèmes du jouet (Moirans, Capitale du Jouet)
et de l’enfant (Jura Sud, Pays de l’Enfant), par la présence de ces formes
artistiques emblématiques.

Les Cyclamens : un petit club qui monte, qui monte :
Elles sont aujourd’hui plus de 60 à «twirler», ou jouer du bâton, les petites (3½ ans) comme les grandes
(16 ans), de Moirans et des alentours. Elles répondent présentes souvent, et déclinent leurs costumes au
gré des saisons…
Festivités Noël au Pays du jouet
La programmation était prometteuse : 15 spectacles ou concerts différents, 30 représentations en tout,
40 commerçants au marché de Noël, l’atelier du Père Noël au musée, l’atelier de Noël à la ludythèque, un
espace jeux géants bois etc. Le public, et la neige, ont répondu présents à tous ces rendez-vous, y compris
pour la traditionnelle fondue. Dommage que la locomotive ait patiné dans les neiges… Cette 13ème édition
a malgré tout tenu sa promesse, semble-t-il. Un air de fête au solstice d’hiver, le pari est relevé depuis
1997.
Site d’escalade Mont Robert : agréé par la FFME
Le club d’escalade de Jura Sud Activités (plus de 60 adhérents) propose cette pratique extérieure au pied
du Mont Robert depuis plusieurs années. La commune de Moirans a signé une convention avec la Fédération
Française de Montagne et d’Escalade, déterminant les conditions d’utilisation de ce site d’escalade. 
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